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Vu pour être annexé à la délibération 
du Conseil Communautaire en date du 21/12/2023 
 
Le Président, Simon Plénet 
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1. Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) - Commune de Saint-Cyr – Lieu-dit 
« Rabier » 

2. Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) - Commune de Saint-Cyr – Lieu-dit « La 
Chaux » 

3. Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) - Commune de Saint-Clair 

 




